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ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE CONTPCIBUTION

trouvera à la cinquième page du IlBulletin,"I les détails
>ppel ci-dessous-, lequel est dûX et payable au Trésorier
Société, Oùk chaque membre est enregstré, le ou avant le
.e la dernière assemblée d'octobre.

ibution pour maladie, appel No 34 .......... .. 70

Total................... $070

QUI A DROIT AUX SECOURS

our avoir droit aux secours pendant le mois d'octobre,

'faut rien devoir à la Société, et il faut de plus k3ue la
'bution mensuelle du mois de septembre soit payée, iinsi

'appel 33 pour contribution à la maladie, et l'appel B pour
trib ution au "1Bulletin,"I le ou avant le jour de la der-

semblée a mois de septembre.

lai qui estma.lade doit faire sa demande de secours d'aprèà
uIe ER qui se -trouve à la page 1M3 des règlements, et
er au Préîident, au bureau de la Société où il est enre-
en-ayant le seina rolaccompagner du certifiat de sou

constatant la date et la nature de sa maladie.

AtJX IftDECINS-VISITETRS

Nous prions Messieur8 les médecins-visiteurs de bien vou-
loir mettre les mots " Certificat final " sur le dernier certificat

q u'ils émettront en faveur -des malades qu'ils ont été chargés
aviitr. ________

N~OU VEAUX BUREAUX DE PERCEPTION

Des bureaux de perception sont établis dans les localités
suivantes:

Ottawai.-Ml. Fabien-O. Lizotte, 175, rue de l'Eglise, percep-
teur.

Trois-Rivière..-M. Chs. Dupont-Hébert, percepteur.

St-Paecal.-M. le Dr. Léon Côté, percepteur.

St-Alphonse (Saguenay).-M. le Dr. Théodore Mayranil,
percepteur.

Ste-Aune de Ohicoutimi.-L. Nérée Tremblay, percepteur.

Les bureaux de-perception ci-dessus sont sous le contrôle
du Bureau Principal, et les suivants sous celui do la suc-
cursale Montm~orency, No. 11.

Be4iu)orkOuest.-bI. H-N., Dorion, percepteur.

Auge-Gardien.-M. Jos. Lamontagne, percepteur.


